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(54) Récipient à corps au moins partiellement prismatique triangulaire

(57) L’invention concerne un récipient (1’) en maté-
riau thermoplastique, notamment en PET, comportant
un corps (2’) qui possède, au moins sur une partie de sa
hauteur, une forme sensiblement prismatique à section
droite sensiblement triangulaire et présentant trois faces
(6) se raccordant par trois arêtes (7) dont chacune est
conformée sous forme d’une gorge (8) ouverte vers l’ex-
térieur et qui comporte un fond (9) qui présente une cour-
bure inversée à convexité tournée vers l’extérieur.
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Description

[0001] La présente invention concerne d’une façon gé-
nérale le domaine des récipients en matériau thermo-
plastique, notamment en PET, et elle concerne plus spé-
cifiquement des perfectionnements apportés à ceux de
ces récipients comportant un corps qui possède, au
moins sur une partie de sa hauteur, une forme sensible-
ment prismatique à section droite sensiblement triangu-
laire et présentant trois faces se raccordant par trois arê-
tes respectives.
[0002] On connaît déjà des récipients tels que des bou-
teilles équipés d’un corps possédant une telle forme à
section sensiblement triangulaire et à faces bombées
vers l’extérieur (voir par exemple les documents DE GM
8003050, WO 2005/030590). Dans ces récipients con-
nus, les arêtes sont courbes avec un relativement faible
rayon de courbure.
[0003] Pour des applications de très grande diffusion,
telle que la distribution d’eau de boisson par exemple, il
est nécessaire d’abaisser le coût des récipients à un mi-
nimum, ce qui implique la mise en oeuvre d’une quantité
de matière aussi faible que possible pour la fabrication
de chaque récipient, ce qui entraîne par conséquent que
chaque récipient possède des parois aussi minces que
possible. Du fait de leur très faible rayon de courbure,
les arêtes du corps d’un récipient, si elles viennent à être
déformées par exemple lorsque les faces bombées du
corps sont soumises à un effort dirigé radialement (prise
en main notamment), « cassent », autrement dit se dé-
forment de façon anguleuse et non élastique et ne peu-
vent pas reprendre leur forme originale. Un récipient ainsi
déformé perd de sa stabilité et, du fait de son aspect
endommagé, n’est plus commercialisable.
[0004] Il est certes déjà connu, d’après le document
WO 2005/123517, d’aménager les arêtes en les réalisant
sous une forme saillante comprenant une portion de pa-
roi bombée encadrée par deux colonnes. Cet agence-
ment connu est cependant plus spécifiquement prévu
pour éviter toute déformation de l’arête lors du remplis-
sage à chaud du récipient ; il n’est donc pas possible que
cet agencement puisse être à même de procurer à l’arête
une capacité accrue de déformation élastique lorsque
les faces bombées du corps sont soumises à un effort
dirigé radialement vers l’intérieur. Au surplus, les excrois-
sances ainsi formées entre les faces bombées du corps
ne procurent pas au récipient un bon aspect esthétique.
[0005] L’invention a pour but de proposer un aména-
gement perfectionné de ce type de récipient de manière
que, malgré sa forme particulière, il conserve une capa-
cité de déformation élastique et ne subisse plus de dé-
formation irréversible notamment dans les zones de ses
arêtes.
[0006] A cette fin, l’invention propose un récipient du
type mentionné au préambule qui se caractérise en ce
que chacune des arêtes est conformée sous forme d’une
gorge ouverte vers l’extérieur et comportant un fond qui
présente une courbure inversée à convexité tournée vers

l’extérieur. Dans un mode de réalisation préféré, on pré-
voit que le sommet de la convexité du fond de la gorge
soit situé sensiblement au niveau des bords de la gorge.
[0007] Grâce à ces dispositions, les arêtes présentent
une conformation complexe qui leur procure une grande
capacité de déformation : en présence d’un effort exercé
sur les faces du corps, les arêtes peuvent pivoter, s’ouvrir
et se dérouler de façon parfaitement élastique à la ma-
nière d’une articulation, ce qui évite tout risque de défor-
mation irréversible. Ainsi, une fois l’effort déformant dis-
paru, toutes les parties du corps du récipient reprennent
élastiquement leur position et leur conformation premiè-
res.
[0008] S’agissant selon l’invention d’un aménagement
des seules arêtes de la partie de forme sensiblement
prismatique à section sensiblement triangulaire, les dis-
positions qui viennent d’être énoncées peuvent être mi-
ses en oeuvre quelle que soit la hauteur de la partie de
forme sensiblement prismatique, c’est-à-dire que cette
partie s’étende sur toute la hauteur du corps du récipient
ou seulement sur une portion de la hauteur dudit corps.
[0009] En particulier, les dispositions de l’invention
peuvent trouver une application dans un récipient dont
le corps présente une forme sensiblement prismatique
seulement dans sa partie centrale, laquelle est encadrée
par une partie supérieure et une partie inférieure ayant
toutes deux des formes sensiblement cylindriques de ré-
volution et des dimensions transversales sensiblement
supérieures à la dimension transversale de ladite partie
centrale, de telle sorte que la partie centrale ayant la
forme sensiblement prismatique à section sensiblement
triangulaire, qui est plus étroite que les deux parties res-
pectivement sus-jacente et sous-jacente, constitue une
zone de préhension dont la forme particulière assure une
prise en main particulièrement stable.
[0010] Dans le contexte de l’application qui vient d’être
évoqué, on peut avantageusement prévoir que chaque
gorge s’étende jusqu’au raccordement des parties cen-
trale et supérieure du corps et qu’au voisinage de ce
raccordement la profondeur de la gorge diminue progres-
sivement de sorte que le fond de la gorge se fond ap-
proximativement dans la continuité de forme de la partie
supérieure. Egalement, il peut être prévu que chaque
gorge s’étende jusqu’au raccordement des parties cen-
trale et inférieure du corps et qu’au voisinage de ce rac-
cordement la profondeur de la gorge diminue progressi-
vement de sorte que le fond de la gorge se fond approxi-
mativement dans la continuité de forme de la partie
inférieure ; on peut compléter cette disposition en faisant
en sorte que chaque gorge s’étende dans la partie infé-
rieure du corps, le fond de la gorge se fondant dans la
continuité de forme de la partie inférieure. Alors, dans un
exemple de réalisation intéressant, il devient possible de
faire en sorte que, dans un récipient dans lequel la partie
inférieure du corps se raccorde à un fond du récipient,
la gorge s’étende jusque sur le fond du récipient pour
former une nervure de renforcement dudit fond du réci-
pient, le fond de la gorge présentant alors une courbure
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à concavité tournée vers l’extérieur.
[0011] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée qui suit de certains modes de réa-
lisation préférés donnés uniquement à titre d’exemples
nullement limitatifs. Dans cette description, on se réfère
aux dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue de côté d’un récipient à corps
sensiblement prismatique à section sensiblement
triangulaire agencé conformément à l’invention ;

- la figure 2 est une vue de côté d’un récipient dont
seule la partie centrale du corps est sensiblement
prismatique à section sensiblement triangulaire et
agencée conformément à l’invention ;

- la figure 3 est une vue très schématique en coupe
selon la ligne III-III de la figure 1 ou de la figure 2 ;

- la figure 4A est une vue de côté d’une variante de
réalisation intéressante du récipient de la figure 2 ;

- la figure 4B est une vue en perspective de dessus
du récipient de la figure 4A, permettant de mieux voir
la conformation précise d’une gorge sur toute son
étendue; et

- les figures 5A à 5D sont des coupes schématiques
partielles des corps des récipients des figures 2 et
4A en divers emplacements.

[0012] Les dispositions conformes à l’invention vont
maintenant être exposées en référence tout d’abord aux
figures 1 et 3. A la figure 1 est montré en vue de côté un
récipient 1 tel qu’une bouteille, constitué en matériau
thermoplastique, notamment en PET. Le récipient 1 com-
porte un corps 2 qui se raccorde supérieurement, par
une épaule 3, à un col 4 et inférieurement à un fond 5
qui peut présenter toute conformation appropriée à l’uti-
lisation du récipient. Le corps 2 possède, sur sensible-
ment toute sa hauteur, une forme sensiblement prisma-
tique à section droite sensiblement triangulaire, comme
visible à la figure 3 ; autrement dit, le corps 2 présente
trois faces 6 se raccordant mutuellement par trois arêtes
7 ; dans l’exemple illustré, les trois faces 6 sont bombées
à convexité tournée vers l’extérieur.
[0013] Conformément à l’invention, chaque arête 7
présente une structure complexe et est conformée sous
forme d’une gorge 8 qui est ouverte vers l’extérieur et
dont le fond 9 présente une courbure inversée à conve-
xité tournée vers l’extérieur. Dans l’exemple de réalisa-
tion préféré visible à la figure 3, on fait en sorte que le
sommet 10 de la convexité du fond 9 de la gorge 8 soit
situé sensiblement au niveau des bords 11 de la gorge
8 de manière à réduire au minimum les discontinuités
dans la surface externe du corps 2.
[0014] Ainsi, chaque arête 7 présente, en section droi-
te, une conformation très approximativement en W à par-
tie centrale arrondie, qui constitue une sorte de soufflet
avec une excellente capacité de déformation élastique,
notamment lorsque les parois 6 sont soumises à des
efforts radiaux qui en modifient la conformation.
[0015] Les avantages conférés par des arêtes agen-

cées conformément à l’invention ne sont pas limités au
seul cas d’un corps équipé sur toute sa hauteur comme
montré à titre d’exemple à la figure 1, et toute partie de
corps conformée de façon sensiblement prismatique à
section droite sensiblement triangulaire, indépendam-
ment de la conformation du reste du corps du récipient,
peut être agencée selon l’invention.
[0016] Ainsi, à la figure 2 est illustré un récipient 1’ du
type bouteille dont le corps 2’ possède une forme
complexe : le corps 2’ présente une forme sensiblement
prismatique seulement dans sa partie 12 centrale, la-
quelle est encadrée par une partie 13 supérieure et une
partie 14 inférieure ayant toutes deux des formes sensi-
blement cylindriques de révolution (éventuellement mu-
nies de cannelures de renfort de toutes formes appro-
priées) et des dimensions transversales sensiblement
supérieures à la dimension transversale de ladite partie
12 centrale. La section droite montrée à la figure 3 est
faite à travers ladite partie 12 centrale ; la figure 5B mon-
tre cette même section de façon partielle.
[0017] Ainsi conformée, la partie 12 centrale constitue
une partie de préhension qui, non seulement facilite la
saisie du récipient du fait de ses dimensions transversa-
les réduites, mais tient particulièrement dans la main du
fait de sa forme approximativement triangulaire.
[0018] Dans ce contexte, on peut prévoir que chaque
gorge 8 s’étende jusqu’au raccordement de la partie 12
centrale et de la partie 13 supérieure du corps 2’ ; on
peut alors faire en sorte qu’au voisinage de ce raccorde-
ment la profondeur de la gorge 8 diminue
progressivement ; dans cette zone le fond 9 de la gorge
8 peut recevoir toute conformation appropriée, par exem-
ple être sensiblement plat ou, dans un exemple préféré
de réalisation, se fondre approximativement dans la con-
tinuité de forme de la partie 13 supérieure (figure 5A, les
bords 11 de la gorge demeurant marqués pour assurer
une continuité visuelle à des fins esthétiques).
[0019] On peut également prévoir que chaque gorge
8 s’étende jusqu’au raccordement de la partie 12 centrale
et de la partie 13 inférieure du corps 2’ ; on peut alors
faire en sorte qu’au voisinage de ce raccordement la pro-
fondeur de la gorge 8 diminue progressivement ; dans
cette zone le fond 9 de la gorge 8 peut recevoir toute
conformation appropriée, par exemple être sensiblement
plat ou, dans un exemple préféré de réalisation, se fondre
approximativement dans la continuité de forme de la par-
tie 14 inférieure (figure 5C) ; au surplus, on peut aussi
faire en sorte que, comme représenté à la figure 3, cha-
que gorge 8 s’étende partiellement dans la partie 14 in-
férieure du corps 2’ et que le fond 9 de la gorge 8 se fond
dans la continuité de forme de la partie 14 inférieure.
[0020] Une variante de réalisation intéressante peut
concerner un récipient 1’, tel qu’une bouteille, comme
montré à la figure 4A dans lequel le fond 5’ du récipient,
situé à la base de la partie 14 inférieure, présente des
nervures 15 de renfort qui remontent en partie sur le flanc
dudit fond 5’ du récipient. Dans ce cas, le corps 2’ du
récipient étant par ailleurs agencé comme exposé plus
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haut en regard de la figure 2, il peut s’avérer intéressant
que la gorge 8 s’étende jusque sur le fond 5’ du récipient
1’ pour former une des nervures 15 dudit fond 5’ du ré-
cipient. Dans ce cas, le fond 9 de la gorge 8 présente
alors une inversion de courbure, avec une concavité tour-
née vers l’extérieur (figure 5D).
[0021] Sur la figure 4B qui montre le récipient 1’ de la
figure 4A en perspective de dessus, on peut mieux voir
l’évolution de la forme du fond 9 de la gorge 8 avec l’in-
version de courbure de la partie 12 centrale à la partie
14 inférieure où la gorge 8 commence à former une ner-
vure 15.
[0022] On remarquera également que la gorge 8 peut
présenter une largeur variable; en particulier, comme vi-
sible à la figure 4A, la gorge 8 conserve une largeur ap-
proximativement constante dans la partie 12 centrale du
corps 2’ du récipient, mais sa largeur s’amenuise dans
la partie 14 inférieure du corps 2’ pour rejoindre la largeur
d’une nervure 15.
[0023] On notera également que l’aménagement des
arêtes réalisé conformément à l’invention conduit à une
structure non saillante qui reste très discrète et qui n’af-
fecte pas de façon négative l’aspect esthétique du réci-
pient.

Revendications

1. Récipient (1 ; 1’) en matériau thermoplastique, no-
tamment en PET, comportant un corps (2 ; 2’) qui
possède, au moins sur une partie de sa hauteur, une
forme sensiblement prismatique à section droite
sensiblement triangulaire et présentant trois faces
(6) se raccordant par trois arêtes (7),
caractérisé en ce que chacune des arêtes (7) est
conformée sous forme d’une gorge (8) ouverte vers
l’extérieur et comportant un fond (9) qui présente
une courbure inversée à convexité tournée vers l’ex-
térieur.

2. Récipient selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le sommet (10) de la convexité du fond (9)
de la gorge (8) est situé sensiblement au niveau des
bords (11) de la gorge (8).

3. Récipient selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le corps (2’) présente une forme sensi-
blement prismatique seulement dans sa partie (12)
centrale, laquelle est encadrée par une partie (13)
supérieure et une partie (14) inférieure ayant toutes
deux des formes sensiblement cylindriques de révo-
lution et des dimensions transversales sensiblement
supérieures à la dimension transversale de ladite
partie (12) centrale.

4. Récipient selon la revendication 3, caractérisé en
ce que chaque gorge (8) s’étend jusqu’au raccorde-
ment des parties (12, 13) centrale et supérieure du

corps (2’) et en ce qu’au voisinage de ce raccorde-
ment la profondeur de la gorge (8) diminue progres-
sivement de sorte que le fond (9) de la gorge (8) se
fond approximativement dans la continuité de forme
de la partie (13) supérieure.

5. Récipient selon la revendication 3 ou 4, caractérisé
en ce que chaque gorge (8) s’étend jusqu’au rac-
cordement des parties (12, 14) centrale et inférieure
du corps (2’) et en ce qu’au voisinage de ce raccor-
dement la profondeur de la gorge (8) diminue pro-
gressivement de sorte que le fond (9) de la gorge
(8) se fond approximativement dans la continuité de
forme de la partie (14) inférieure.

6. Récipient selon la revendication 5, caractérisé en
ce que chaque gorge (8) s’étend dans la partie (14)
inférieure du corps (2’), le fond (9) de la gorge (8) se
fondant dans la continuité de forme de la partie (14)
inférieure.

7. Récipient selon la revendication 6, dans lequel la
partie (14) inférieure du corps (2’) se raccorde à un
fond (5 ; 5’) du récipient (1’), caractérisé en ce que
la gorge (9) s’étend jusque sur le fond (5 ; 5’) du
récipient pour former une nervure (15) de renforce-
ment dudit fond (5 ; 5’) du récipient, le fond (9) de la
gorge (8) présentant alors une courbure inversée à
concavité tournée vers l’extérieur.
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